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11..  OOBBJJEECCTTIIFFSS  DDEE  LLAA  MMOODDIIFFIICCAATTIIOONN  NN°°33   DDUU  PPLLUU  

La commune de Cabris a procédé à la modification n°2 de son PLU, approuvée le 10 juillet 

2015. Celle-ci portait principalement « sur des modifications dôarticles des zones UB, UC pour tenir 

compte des demandes communales et des nouvelles dispositions de la loi ALUR du 24 mars 2014 pour 

lôacc¯s au logement et un urbanisme r®nov®, qui concernent toutes les zones :  

- zone UA : articles 7 et 11 

- en zone UB : articles 9, 10, 11, 13 et 14 

- en zone UC : articles 5, 7, 8, 9, 10, 11, 13 et 14 

- en zone UH : article 14 

- en zone UP : articles 5, 10 et 14 

- en zone 2AU: article 14 

- en zone A : article 4 ». 

Dans les faits, cela se traduit par la prise en compte de la suppression des articles 5 et 14, puis 

essentiellement par la baisse des coefficients dôemprise au sol, une diminution des hauteurs maximales, 

une augmentation des distances de prospects et une augmentation des coefficients dôespaces verts 

dans les zones urbanisées afin notamment de compenser la suppression des COS et des surfaces 

minimales. 

La question de lôaspect des cl¹tures a ®galement ®t® revue. 

La modification n°2 portait aussi « sur les dispositions générales. Elle a pour objet de rajouter la 

protection des pas de portes et auvents en plus des bâtiments patrimoniaux dans la liste des éléments 

protégés et de préciser que les décaissements de plus de 3 mètres de hauteur sont interdits ». 

La question des pas de portes a ®t® trait® dans lôarticle 11 de la zone UA, et celle des d®caissements 

dans les articles 10 des zones UB et UC (mais pas dans les dispositions générales). 

Enfin, 3 emplacements réservés avaient été modifiés (dénomination, erreur matérielle, et précision de 

lôemprise), et 1 cr®® pour la pr®servation dôun cheminement pi®ton. 

Depuis cette modification, la commune de Cabris a constat® plusieurs probl®matiques dans lôapplication 

de son PLU sur des questions connexes puisque la suppression des COS et des surfaces minimales de 

terrain nôa pas ®t® suffisamment compens®e pouvant causer une densification de secteurs non adaptés. 

Côest notamment le cas en zone UB et UC avec des r®seaux insuffisants, en particulier pour la voierie, 

les eaux pluviales et lôassainissement. 

La commune souhaite également intégrer de manière plus fine la question des risques, puisque 

plusieurs éléments complémentaires concernant les aléas ont été portés à sa connaissance et quôune 

parcelle particuli¯rement expos®e ¨ un risque dôinondation a ®t® rep®r®e. 
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La préservation des paysages et du patrimoine est aussi un enjeu important sur la commune. Celle-ci 

souhaite donc anticiper plusieurs problèmes qui commencent à poindre, à la fois dans les zones 

urbaines, mais également naturelles et agricoles. 

Cabris souhaite aussi pourvoir réaliser plusieurs projets dans différents domaines et à pour cela besoin 

de la mise en place dôemplacements r®serv®s. 

Sur la pr®servation de lôenvironnement, une zone humide a été détectée et étudiée sur la commune. Le 

PLU doit donc se doter des outils permettant sa préservation. 

Enfin, les limites des zones urbanis®es ainsi que lô®tendue de certaines prescriptions paysag¯res 

devront être revus légèrement, et certains points règlementaires précisés. 

Pour ce faire, la mise en îuvre de la modification n°3 du Plan Local dôUrbanisme de la commune de 

Cabris a été décidée par délibération du 13 février 2017. Cette délibération expose ainsi comme 

objectifs pour la modification : 

« [é] la loi ALUR applicable depuis le 24 mars 2014 a largement perturb® lôapplication du PLU de la 

commune engendrant des problèmes de densification sur des secteurs inadaptés au regard des 

infrastructures existantes (voirie, r®seaux é) notamment dans les zones UB et UC, problèmes que la 

derni¯re modification nôa pas totalement r®gl®. Il para´t judicieux dôy limiter la construction au regard de 

ces éléments. 

La commune a également plusieurs projets concernant la gestion des risques, la gestion des eaux 

pluviales, les d®placements et le d®veloppement culturel qui ne sont aujourdôhui pas pris en compte 

dans le PLU et quôil faudra int®grer. 

Par ailleurs, le PLU pose plusieurs problèmes dans sa gestion quotidienne : 

¶ Lôimplantation dôantennes ¨ partir dôune certaine hauteur et dô®oliennes peut affecter la qualit® 

paysagère sur la commune sur certains secteurs urbanisés (notamment en zone UA, UB, UC et 

UH). 

¶ En zone UA : la hauteur de construction autorisée est relative par rapport à celle des 

constructions existantes. Cette règlementation peut modifier sensiblement la structure 

architecturale et paysagère du centre historique. Il paraîtrait plus opportun de figer la hauteur 

actuelle des constructions existantes et de limiter la hauteur des nouvelles constructions. 

¶ Zone N : les constructions nouvelles sont interdites mais des hauteurs maximales en valeur 

absolue sont fixées pour les bâtiments existants et leurs annexes. Il paraîtrait plus opportun de 

figer à leur hauteur actuelle les constructions existantes. 

¶ Zone A : lôemprise au sol autoris®e actuellement est trop importante pour certains types de 

construction et devra être adaptée. Il sera également nécessaire de repréciser les typologies de 

construction autorisées sous conditions, dont la formulation actuelle laisse place à 

lôinterpr®tation. 

¶ Les règles de recul par rapport aux voies et emprises publiques et plus généralement les règles 

de prospect devront être retravaillées sur certains secteurs et notamment en zone urbaine ; 
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¶ La hauteur des terrassements autoris®s est aujourdôhui trop importante et engendre la cr®ation 

de murs de grande hauteur affectant la qualité paysagère notamment sur des secteurs pentus à 

forte sensibilité ; 

¶ De manière générale la prise en compte des risques naturels est insuffisante. Il sera nécessaire 

dôencadrer davantage la constructibilit® sur les secteurs concern®s dans le but de prot®ger les 

populations ; 

¶ La question de la protection des zones humides est insuffisamment intégrée dans le document 

actuel. Il conviendra dôen améliorer la prise en compte notamment au regard des nouveaux 

éléments portés à la connaissance de la commune ; 

¶ Les règles relatives aux réseaux sont parfois floues. Il sera nécessaire de repréciser les règles 

de raccordement aux différents réseaux ou en cas dôabsence les r¯gles qui sôappliquent ; 

¶ Certains espaces paysagers et patrimoniaux remarquables ne sont aujourdôhui pas prot®g®s 

sur la commune. Il conviendra de remédier à cela par des mesures adaptées, comme il en 

existe dans le PLU actuel ; 

¶ La limite entre la zone UA et UB sur un secteur est mal définie au regard des caractéristiques 

urbaines propres ¨ chacune de ces zones, causant des probl¯mes pour lô®ventuelle 

implantation de construction et pouvant modifier la structure urbaine de ses secteurs 

aujourdôhui assez homog¯nes. Celle-ci devra donc être adaptée. 

¶ Le secteur de lô®cole est aujourdôhui int®gr® ¨ la zone UA ce qui nôest pas adapt®. Ce secteur 

sera donc intégré à une zone dédiée aux équipements publics. 

Enfin, plusieurs erreurs matérielles seront à corriger et une mise à jour des annexes est à effectuer. » 

La présente modification n°3 du PLU sôinscrit dans le champ dôapplication de lôarticle L.153-36 du Code 

de lôUrbanisme. Ainsi, les dispositions propos®es respectent strictement les conditions fixées pour la 

r®alisation dôune modification du document dôurbanisme, ¨ savoir quôelle : 

- ne porte pas atteinte ¨ lô®conomie du plan ; 

- ne réduit pas un espace boisé classé (EBC) ; 

- ne réduit pas une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 

- ne réduit pas une protection édictée en raison des risques de nuisances, de la qualité des sites, 

des paysages ou des milieux naturels ; 

- ne comporte pas de graves risques de nuisances. 

Ces modifications du Plan Local dôUrbanisme seront soumises ¨ enqu°te publique par arrêté de 

Monsieur Le Maire. Les projets de modifications sont notifi®s avant lôouverture de lôenqu°te publique 

aux personnes publiques associées (Préfet, Président du conseil régional, Président du Conseil 

Général, Présidents des chambres consulaires, aux Maires des communes limitrophes, aux EPCIé). 

Ce nôest quô¨ lôissue de lôenqu°te publique, apr¯s avoir tenu compte des conclusions de la commission 

dôenqu°te que le dossier pourra °tre approuv® par le Conseil Municipal. 
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Le contenu de la première modification du PLU respecte les crit¯res fix®s par lôarticle L 153-36 

du code de lôurbanisme issu de la loi Solidarit® et Renouvellement Urbain et modifié par les lois UH de 

2003, ENE de 2010 et ALUR de 2014. Les pièces du dossier du PLU concernées par la première 

modification sont les suivantes : 

- Le rapport de présentation. Le rapport de présentation du PLU approuvé est complété avec le 

rapport de présentation de la modification n°3. 

- Le règlement - documents graphiques. Le plan de zonage est modifié pour : 

o Transformer une partie de la zone UA en zone UP ; 

o Transformer une partie de la zone UA en zone UB ; 

o Créer 3 emplacements réservés ; 

o Etendre deux prescriptions concernant « les parcs, jardins, bâtiments, points de vue et 

espaces verts protégés » ; 

o Créer une zone de « parcs, jardins, bâtiments, points de vue et espaces verts protégés 

» ; 

o Int®grer une prescription pour la protection dôune zone humide ; 

o Cr®er une zone non aedificandi relative ¨ un risque dôinondation ; 

o Int®grer graphiquement lôal®a moyen de retrait / gonflement des argiles ; 

o Int®grer graphiquement lôensemble des al®as issus de lô®tude du BRGM ; 

o Intégrer le tableau des emplacements réservés comme mentionné dans le règlement 

écrit. 

- Le règlement - document écrit. Le règlement est modifié avec : 

o Dans toutes les zones, lõajout des articles 14 et 15 respectivement « Performance 

énergétique et environnementale » et « Infrastructures et réseaux de communications 

numériques » et suppression de lõarticle 14 actuel « Coefficient dôoccupation des sols 

(C.O.S) » et de la section 3 analogue. 

o Pour les emplacements réservés : 

Á La création de 3 emplacements réservés ; 

Á Le changement dôune destination dôun emplacement r®serv® par volont® de la 

commune ; 
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Á Le changement dôune destination dôun emplacement r®serv® suite ¨ une erreur 

manifeste (mauvaise destination) ; 

Á La suppression de 2 emplacements réservés. 

o La suppression de la définition du COS dans le lexique ; 

o Dans les dispositions générales : 

Á Article 3 : Le complément concernant les éléments figurant au plan de 

zonage ; 

Á Article 5,6 et 7 : Ajout de ces articles concernant respectivement la desserte 

par les r®seaux, lôassainissement et la hauteur des terrassements ; 

Á Article 10 : Ajout de cet article concernant les jardins à protéger, avec le report 

des éléments contenus dans le règlement de chaque zone et un complément 

renvoyant ¨ lôannexe 8 pr®existante ; 

Á Article 11 : Ajout des tableaux concernant les emplacements réservés ; 

Á Article 14 : Correction de la référence à une annexe ¨ lôalinéa 3, modification 

de de lôalinéa 5 concernant le recul par rapport aux vallons, modification de 

lôalin®a 7 concernant de la r®f®rence ¨ la carte dôal®a, ajout du numéro 

dôannexe en r®f®rence ¨ lôalinéa 8, ajout de lôalinéa 9 concernant les zones 

dôal®as, ajout de lôalinéa 10 concernant les prescriptions liées à une zone non 

aedificandi, ajout de lôalinéa 11 concernant les prescriptions écologiques ; 

 

o Dans les dispositions applicables à la zone UA : 

Á Article 10 : Modification des règles concernant la hauteur maximale des 

constructions ; 

Á Article 11 : Compléments sur la hauteur maximum des antennes et 

lôinterdiction des éoliennes ; 

Á Article 13 : Correction dôune mauvaise formulation. 

o Dans les dispositions applicables à la zone UB : 

Á Article 3 : Modification des pentes maximales pour les accès et voies privées ; 

Á Article 4 : Précision des règles concernant lôassainissement individuel ; 

Á Article 6 : Modification du recul minimum par rapport aux limites de lôemprise 

publique ; 

Á Article 8 : Ajout dôune r¯gle de distances minimales entre chaque construction 

dôune m°me propriété ; 
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Á Article 9 : Modification de lôemprise au sol maximale des constructions ; 

Á Article 10 : Retrait de la règle concernant les hauteurs de déblais (autres 

dispositions ajoutées dans les dispositions générales) ; 

Á Article 11 : Compléments sur la hauteur maximum des antennes et 

lôinterdiction des ®oliennes ; 

Á Article 13 : Correction dôune mauvaise formulation et suppression des 

mentions concernant les EBC et les jardins à protéger, qui sont dans les 

dispositions générales ; 

 

o Dans les dispositions applicables à la zone UC : 

Á Article 3 : Modification des pentes maximales pour les accès et voies privées ; 

Á Article 4 : Pr®cision des r¯gles concernant lôassainissement individuel ; 

Á Article 6 : Modification concernant lôimplantation des constructions par rapport 

aux voies ou emprises publiques et aux routes départementales ; 

Á Article 7 : Modification des règles concernant lôimplantation des constructions 

par rapport aux limites séparatives ; 

Á Article 8 : Modification des règles de distance minimale entre chaque 

construction dôune m°me propriété ; 

Á Article 9 : Modification des règles concernant lôemprise au sol des 

constructions ; 

Á Article 10 : Retrait de la règle concernant les hauteurs de déblais (autres 

dispositions ajoutées dans les dispositions générales) ; 

Á Article 11 : Compléments sur la hauteur maximum des antennes et 

lôinterdiction des ®oliennes ; 

Á Article 13 : Correction dôune mauvaise formulation et suppression des 

mentions concernant les EBC et les jardins à protéger, qui sont dans les 

dispositions générales ; 

 

o Dans les dispositions applicables à la zone UH : 

Á Définition : Précision sur la définition de la zone ; 

Á Article 7 : Article jusquôalors non r®glement® (ill®gal) ; 

Á Article 11 : Compléments sur la hauteur maximum des antennes et 

lôinterdiction des ®oliennes ; 
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Á Article 13 : Correction dôune mauvaise formulation et suppression des 

mentions concernant les EBC et les jardins à protéger, qui sont dans les 

dispositions générales ; 

 

o Dans les dispositions applicables à la zone UP : 

Á Article 4 : Pr®cision des r¯gles concernant lôassainissement individuel ; 

Á Article 6 : Modification concernant lôimplantation des constructions par rapport 

aux voies ou emprises publiques ; 

Á Article 7 : Modification des r¯gles concernant lôimplantation des constructions 

par rapport aux limites séparatives ; 

Á Article 13 : Correction dôune mauvaise formulation. 

o Dans les dispositions applicables à la zone 2AU, Article 4 : Précision des règles 

concernant lôassainissement individuel ; 

 

o Dans les dispositions applicables à la zone A : 

Á Article 2 : Précision sur les occupations des sols admises sous conditions ; 

Á Article 4 : Pr®cision sur lôassainissement individuel ; 

Á Article 9 : Modification des règles concernant lôemprise au sol des 

constructions ; 

Á Article 10 : Modification des règles concernant la hauteur maximale des 

constructions ; 

o Dans les dispositions applicables à la zone N : 

Á Article 4 : Modification des règles concernant les réseaux de distribution 

dôeau, et pr®cision sur lôassainissement individuel ; 

Á Article 10 : Modification des règles concernant la hauteur maximale des 

constructions ; 

Á Article 13 : Suppression des mentions concernant les EBC et les jardins à 

protéger, qui sont dans les dispositions générales ; 

- Les annexes. Les annexes sont complétées avec : 

o Le remplacement de la fiche I3 des servitudes dôutilit® publique par la fiche actualis®e 

(arrêté préfectoral du 9 août 2016) ; 

o La mise à jour des annexes concernant lôassainissement (6b et 6c) avec le projet de 

zonage dôassainissement de la régie des eaux du canal de Belletrud. 
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o La mise ¨ jour de lôannexe  « Inventaire du paysage et traduction réglementaire » avec 

les nouveaux éléments portés sur le plan de zonage ; 

o La mise ¨ jour de lôannexe nÁ12 « Plan de stationnement » ; 

o Déplacement de la carte concernant lôal®a retrait gonflement des argiles ¨ lôannexe 13 

(actuellement dans les servitudes dôutilit® publique) ; 

o Ajout dôune carte par al®a (donn®es BRGM) ¨ lôannexe 13. 
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22..  CCOOMMPPLLEEMMEENNTTSS  DDUU  DDIIAAGGNNOOSSTTIICC  

2.1. Etude écologique ï zones humides 

Les ®l®ments suivants sont issus de lô®tude ç identification de zones humides » réalisée sur le site des 

Pradons à CABRIS et rendue en décembre 2016. 

2.1.1. Chapitre 1 : Objet de l'étude et méthodologie 

Objectifs de l'étude  

La présente étude porte sur l'identification de zones humides sur le territoire de Cabris. Les 

prospections d'identification des espèces et habitats naturels « zone humide » ont pour but d'inventorier 

et de cartographier les stations d'espèces patrimoniales et/ou protégées ainsi que les zones humides 

d'intérêt patrimonial présents sur la commune, dans le cadre de l'élaboration du PLU de la commune. 

L'identification de ces milieux naturels permettra de mettre en place des préconisations dans le cadre 

du zonage et du règlement du PLU. 

La zone prospectée se situe au Sud et en limite du territoire communal de Cabris, à proximité du 

chemin des 5 communes, dans le quartier des Pradons. 

 

Carte 1: Localisation de l'aire d'étude à l'échelle de la commune de Cabris (Source : Géoportail) 
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Carte 2 : Localisation générale cadastrale du périmètre d'étude (Source : Géoportail) 

 

Carte 3 : Délimitation du périmètre d'étude (Source : Cadastre - Orthophotoplan) 
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Méthodologie  

Recueil prélimina ire d'informations  

Les travaux pr®paratoires ¨ la campagne de terrain ont consist®, tout dôabord, ¨ consulter les 

différentes études, inventaires et cartographies concernant plus ou moins directement l'aire 

d'étude et le périmètre relatif au projet. Cette étude bibliographique préliminaire a permis de prendre 

connaissance et de localiser les enjeux répertoriés sur l'aire d'étude : habitats naturels et espèces 

susceptibles dô°tre rencontr®s, p®rim¯tres de protection r®glementaires et contractuels (Natura 2000, 

etc.), p®rim¯tres dôinventaires (ZNIEFF), risques naturel, et tout autre enjeu r®pertori®.  

Les données bibliographiques collectées et les organismes contactés sont synthétisés dans le tableau 

ci-dessous, en fonction des différentes thématiques de l'état initial de l'environnement : 

Thématique de 

l'environnement 

Sources bibliographiques 

Organismes contactés 

M
ili

e
u

 n
a

tu
re

l 

Périmètres d'intérêt 

écologique 

- FSD, Cahiers dôhabitat Natura 2000 ; 

- Document d'Objectifs des sites Natura 2000 ZSC et ZPS ; 

- Fiches ZNIEFF - DREAL PACA. 

Habitats, faune, flore 

et équilibres 

biologiques 

- Faune-Paca ; 

- Silene Flore - DREAL PACA en date du 12/12/2016 ; 

- INPN (données communales, protection et écologie par espèce, liste et livre rouge). 

Continuités 

écologiques 
- Schéma régional de Cohérence écologique. 

 

Investigations de terrain  

Les prospections de terrain ont pour but dôacqu®rir des donn®es naturalistes pour affiner, compl®ter et 

actualiser les donn®es pr®alablement r®colt®es. Elles permettent dôobtenir une bonne connaissance du 

milieu naturel, dôidentifier les continuités écologiques du site étudié. 

Les prospections de terrain ont été conduites sur un périmètre défini par le maître d'ouvrage, englobant 

les parcelles susceptibles de renfermer des milieux humides. La zone étudiée a été élargie à la zone 

susceptible dô°tre concern®e par une mesure de protection et de conservation du milieu naturel.  

L'aire d'étude a été intégralement parcourue lors d'une journée de visite sur site : le 07/11/2016. 

L'effort de prospection a été ciblé sur les zones les moins anthropisées, et pouvant potentiellement 

présenter des enjeux forts. 

Les visites de terrains consistent en : 
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¶ La prise de clichés photographiques du paysage perçu depuis les zones fréquentées au sein 
et aux abords de l'aire d'étude (perception proche et lointaine) ; 

¶ La réalisation de croquis et de vue en plan schématiques permettant la description des 
éléments identifiés sur site (habitats naturels, type dôemprise, localisation de b©ti, situation des 
voies de déplacement et des réseaux aériens, localisation et description du réseau 
hydrographique, localisation dô®l®ments particuliers observ®s, etc.) ; 

¶ La détermination et la localisation des espèces floristiques contactées. Les espèces 
floristiques observées ont été inventoriées et regroupées par grandes unités de végétation. Ce 
relevé botanique a permis de réaliser une cartographie et une description analytique des 
communautés végétales observées. 

¶ L'étude des fonctionnalités écologiques existantes par observation des grands traits 
caractéristiques de la structure du paysage : taille et forme des éléments de base du paysage, 
organisation spatiale, zones nodales, zones refuges, périmètres de diffusion, corridors, 
obstacles, etc. 
 

Les prospections faune/flore ont été axées sur la recherche d'espèces « patrimoniales » à 

protéger. La mise en évidence du caractère patrimonial des espèces repose sur plusieurs sources : 

- les annexes des Directives communautaires « Habitats » (92/43/CEE) et « Oiseaux » (2009/147/CE) 

qui d®terminent les esp¯ces dôint®r°t communautaire ; 

- les listes réglementaires nationales et régionales de protection des espèces ; 

- la réglementation préfectorale des Alpes-Maritimes ; 

- la liste rouge UICN des espèces menacées en France ; 

- la liste des espèces déterminantes des ZNIEFF. 

Les habitats naturels et les espèces à enjeux (espèces protégées, espèces déterminantes de ZNIEFF 

et espèces menacées) observés dans la zone d'étude ont été géo-localisées par un pointage sur photo 

aérienne. 

Limites du protocole  

L'exhaustivité du résultat des prospections est altérée par les contraintes listées ci-dessous : 

- Bien que la période de prospection soit optimale pour l'identification de la flore tardive, certaines 

espèces potentielles et patrimoniales n'ont pas pu être observées durant cette période. 

- Il est possible que des espèces patrimoniales s'implantent sur l'aire d'étude bien qu'elles ne soient pas 

présentes au moment de l'inventaire. C'est le cas notamment des espèces annuelles qui produisent des 

graines qui formeront de nouveaux individus l'année suivante. 

- La présence de certaines espèces telles que les orchidées est fluctuante : elles ne repoussent pas 

tous les ans, et pas toujours au même endroit. 
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Traitement et analyse des données recueillies  

Définition de la valeur « patrimoniale » des espèces inventoriées 

Les inventaires ont été axés sur la recherche des plantes « patrimoniales » à protéger. La mise en 

évidence du caractère patrimonial des espèces végétales repose sur plusieurs sources : 

- les annexes de la Directive communautaire Habitats (92/43/CEE) qui d®terminent les esp¯ces dôint®r°t 

communautaire ; 

- les listes réglementaires nationales (arrêté du 20/01/82 modifié) et régionales (arrêté du 09/05/94) de 

protection des espèces ; 

- la réglementation préfectorale des Alpes Maritimes ; 

- la liste rouge UICN des espèces menacées en France ; 

- la liste des espèces déterminantes des ZNIEFF. 

Un rappel sur la législation relative à la protection des espèces figure en annexe 1 du présent rapport. 

Nomenclature utilisée 

 La nomenclature des plantes à fleurs et des fougères utilisée dans cette étude est celle de la Base de 

Données Nomenclaturale de la Flore de France (BDNFF), consultable et actualisée en ligne sur le site 

www.tela-botanica.org. 

 [é] 

2.1.2. Chapitre 2 : Présentation des résultats 

1. Inventaire floristique et identification des zones humides 

Un inventaire floristique a été réalisé le 07 novembre 2016. Cet inventaire a révélé la présence sur l'aire 

d'étude d'espèces caractéristiques des milieux humides. En fonction de la répartition et le cortège 

floristique observés, 6 zones humides ont été identifiées. 

Le tableau ci-après liste les espèces. Une carte de localisation des zones humides est présentée ci-

après. 
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Taxonomie Statut Pér

LR

F
ra

n
ce

E
u
ro

p
e

M
o

n
d
e

Espèces herbacées

Arum italicum Arum d'italie - - - - - - - - -

Arundo donax L. Canne de Provence - - - - - - - - -

Asparagus acutifolius Asperge sauvage - LC - - - Art.1 - - -

Borago officinalis L., 1753 Bourrache officinale LC - - - - - - - -

Campanula rapunculus L., 1753 Campanule raiponce - - - - - - - - -

Centranthus ruber Lilas d'Espagne - - - - - - - - D

Cirsium monspessulanum Cirse de Montpellier - - - - - - - -

Corylus avellana Noisetier - - - - - - - - -

Equisetum telmateia Ehrh., 1783 Grande prêle LC LC - - - - - - -

Equisetum sylvaticum L., 1753 Prêle des bois - - - - - - - - -

Foeniculum vulgare Mill., 1768 Fenouil commun LC - - - - - -

Fritillaria involucrata All., 1789 Fritillaire à involucre - - - - - - - -

Hypericum hyssopifolium Chaix Millepertuis - - - - - - - - -

Juncus conglomeratus L., 1753 Jonc aggloméré LC - - - - - - - -

Mentha suaveolens Menthe suave - - - - - - - - -

Narcissus poeticus L., 1753 Narcisse des poètes - - - - - - - Art.2 -

Rheum rhaponticum L., 1753 Rhubarbe sauvage - - - - Ann I - - - -

Rubus axillaris Lej., 1831 Ronce - - - - - - - - -

Typha latifolia Massette - - - - - - - - -

Ficus carica L., 1753 Figuier commun LC - - - - - - - -

Laurus nobilis Laurier sauce - - - - - - - - -

Populus alba L. Peuplier blanc - - - - - - - - -

Populus tremula Peuplier tremble - - - - - - - - -

Salix purpurea Saule rouge ou osier LC LC - - - - - - -

Viburnum tinus Laurier-tin - - - - - - -

Z
N

IE
F

F

P
ro

te
ct

io
n
 

P
A

C
A

R
é

g
le

m
e

n
ta

t

io
n
 0

6

Nom scientifique Nom vernaculaire

D
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e
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e

 

h
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d
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 B
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n
a
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Z
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n
e
 6
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n
e
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Z
o
n
e
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Z
o
n
e
 3

Z
o
n
e
 4

Z
o
n
e
 5

Tableau 1 : Liste des espèces patrimoniales et/ou protégées observées lors de l'inventaire de Nov 2016 (Source : Séverine VENAT). 

Légende : 

EX : Eteinte au niveau mondial

EW : Eteinte ¨ lô®tat sauvage

RE : Disparue de métropole

CR : En danger critique

EN : En danger

VU : Vulnérable

NT : Quasi menacée

LC : Préoccupation mineure

DD : Données insuffisantes  

é. Présence avérée (Inventaire 2016) 

.é Présence potentielle (source SILENE) 
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Les zones humides ont été identifiées et leur classification sous EURIS est donnée ci-dessous : 

Zone 1: 

Code EUNIS C3.247 COMMUNAUTÉS À PRÊLE DES EAUX (CB : 53-14) 

Water horsetail beds 

Formations basses, souvent étendues, homogènes, habituellement inondées, des bords des lacs, 

rivières et ruisseaux paléarctiques, dominées par Equisetum fluviatile. 

Zone 2: 

Code EUNIS C3.2 ROSELIÈRES ET FORMATIONS DE BORDURE À GRANDS HÉLOPHYTES 

AUTRES QUE LES ROSEAUX (CB : 53.1) 

Water-fringing reedbeds and tall helophytes other than canes 

Peuplements de végétation haute en bordure des lacs (y compris les lacs saumâtres), des rivières et 

des ruisseaux, généralement pauvres en espèces et souvent monospécifiques. Elles comprennent des 

peuplements de Carex spp., Cladium mariscus, Equisetum fluviatile, Glyceria maxima, Hippuris 

vulgaris, Phragmites australis, Sagittaria sagittifolia, Schoenoplectus spp., Sparganium spp. et Typha 

spp. Les stations dôatterrissement des roseli¯res et des Cyp®raceae qui ne se trouvent pas en bordure 

des eaux (D5.1, D5.2) sont exclues de cette unité. 

Zone 3: 

Code EURIS E3.411 PRAIRIES À CIRSE DES MARAÎCHERS (CB : 37.21) 

Cabbage thistle meadows 

Prairies humides riches en grandes herbes dominées ou avec une abondance de Cirsium Cirsium 

oleraceum, Angelica sylvestris, Caltha palustris, Lychnis flos-cuculi, Ranunculus acris, Polygonum 

bistorta, Rumex acetosa, Holcus lanatus, Alopecurus pratensis, Festuca pratensis, Poa trivialis sont 

caractéristiques de leur cortège.  

Zone 4: 

Code EUNIS C3.3 FORMATIONS RIVERAINES À GRANDES CANNES (CB : 53.6) 

Water-fringing beds of tall canes 

Peuplements méditerranéens de grandes Cannes bordant des cours dôeau et des plans dôeau 

permanents ou temporaires. Cette unit® inclut les formations dôArundo donax (C3.32) et de Saccharum 

ravennae (C3.31). 

Zone 5 et 6: 
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Code EUNIS E3.1 PRAIRIES HUMIDES HAUTES MÉDITERRANÉENNES (CB : 37.4) 

Mediterranean tall humid grassland 

Prairies humides méditerranéennes de grands Joncs et graminées avec Scirpus holoschoenus 

(Holoschoenus vulgaris), Agrostis stolonifera, Agrostis reuteri, Calamagrostis epigejos, Galium debile, 

Molinia caerulea, Briza minor, Melica cupanii, Cyperus longus, Linum tenue, Trifolium resupinatum, 

Schoenus nigricans, Peucedanum hispanicum, Carex mairii, Juncus maritimus, Juncus acutus, 

Asteriscus aquaticus, Hypericum tomentosum, Hypericum tetrapterum, Inula viscosa, Oenanthe 

pimpinelloides, Oenanthe lachenalii, Eupatorium cannabinum, Prunella vulgaris, Pulicaria dysenterica, 

Tetragonolobus maritimus, Orchis laxiflora, Dactylorhiza elata, Succisa pratensis, Sonchus maritimus 

ssp. aquatilis, Silaum silaus, Sanguisorba officinalis, Serratula tinctoria, Genista tinctoria, Cirsium 

monspessulanum, Cirsium pyrenaicum, Senecio doria, Dorycnium rectum, Erica terminalis, Euphorbia 

pubescens, Lysimachia ephemerum. Elles sont r®pandues dans lôensemble du bassin m®diterran®en. 

 

Carte 4 : Carte de localisation des zones humides (Source : TINEETUDE) 
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2. Reportage photographique des zones humides identifiées 

  

Zone humide 1 

 
 

Zone humide 2 

 
 

Zone humide 3 
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Zone humide 4 

 

  

Zone humide 5 

 
 

Zone humide 6 
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Zone humide 6 

 

Zone 6 

 

3. Préconisation de préservation des zones humides 

Les habitats naturels dits « zones humides » sont des habitats réglementés. En France, les zones 

humides ont ®t® d®finies par la loi sur lôeau du 3 janvier 1992 puis par des textes r®cents. Le code de 

lôenvironnement d®finit les zones humides comme « les terrains, exploités ou non, habituellement 

inond®s ou gorg®s dôeau douce, sal®e ou saum©tre de fa­on permanente ou temporaire ; la v®g®tation, 

quand elle existe, est domin®e par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de lôann®e. » 

(Art. L.211-1 du code de l'environnement). 

Les zones humides identifiées sur le site des Pradons nt été délimitées selon la répartition des espèces 

hygrophiles recensées et listées dans le tableau précédent. 

La carte ci-dessous présente le périmètre des zones humides à reporter sur le zonage du PLU, en tant 

que zone naturelle à protéger. 

 

Carte 5 : Délimitation des zones humides à reporte sur le PLU (Source : TINEETUDE) 
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A ce titre, l'ensemble des zones humides devra être protégé au travers : 

1- une traduction dans le zonage du PLU avec un règlement associé comme « trame bleue ï 

réservoir de biodiversité » : au sein du périmètre de zone humide, aucun aménagement, travaux ou 

construction ne sera autorisé. Aucun détournement du système hydraulique ne devra être perturbé. 

En effet, les zones humides doivent être alimentées hydrologiquement de manière à avoir un apport 

d'eau suffisant pour un bon équilibre biologique des espèces hygrophiles. 

(Utilisation de la couche SHAPE géoréférencé comme couche "TVB-zone humide au titre de l'article L. 

151-23 du code de l'urbanisme). 

[é] 
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2.2. Projet de gestion des eaux pluviales 

Cette étude a été réalisée par le BTS Travaux publics 2ème ann®e du Lyc®e L®onard De Vinci dôAntibes. 

Elle est reprise ici dans son ensemble, en dehors des annexes (les noms et les adresses ont été 

supprimés). 

2.2.1. Présentation 

La mairie de Cabris, par l'intermédiaire d'Henri PASOLINI, a proposé au Lycée Léonard de Vinci une 

étude concernant un projet de gestion des eaux pluviales. Une visite des lieux s'est tenue le mercredi 

17 octobre 2015). 

 

Cette zone dô®tude est une cuvette dont le bassin versant recueille une superficie d'environ 20 hectares. 

40% de cette superficie est constituée de forêts, le reste d'habitations à caractère rural. 

AVAL                                                                       AMONT 

 

L'habitation étudiée se situe au creux de cette cuvette et sa murette située à l'Est, bloque l'eau 

provenant du bassin versant en amont. Seul un percement de diamètre 80 mm laisse un passage à 

l'écoulement naturel. Par fortes pluies, le débit de fuite de la murette n'est plus suffisant, une retenue se 

forme puis déborde. 
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Sur la partie avale, le propriétaire a creusé une rétention afin d'installer des pompes renvoyant l'eau de 

l'autre côté du chemin. 

2.2.2. D®roulement de lô®tude 

La phase de préparation : 

1.  Une modélisation du bassin versant a été réalisée sur le logiciel COVADIS, basée sur : 

¶ Des mesures satellitaires, balayant  une grande surface mais de faible précision, téléchargées 

sur le site du CRIGE PACA, 

¶ Des mesures réalisées au GPS temps réel, d'une précision centimétrique, effectuées en point 

bas de la cuvette. 

2.  Une étude géologique a été menée à partir du site « lnfoterre » du BRGM. Une analyse des 

différentes couches géologiques permettra de compléter l'étude hydraulique. 

3.  Une enquête  de voisinage a été réalisée, ce qui a permis  de recueillir de précieuses informations 

sur la géologie et l'hydrologie. 

4.  Une Déclaration de Travaux a été rédigée sur le site "construire sans détruire" de l'lnéris. 

La phase dôinvestigation : 

¶ 2 essais de perméabilité, 

¶ 6 essais pénétrométriques, 

¶ 1 essai d'Atterberg, avec analyse visuelle de la granulométrie, permettant son classement GTR 

et LCPC, 

¶ 1 détection de réseaux d'adduction d'eau potable. 

Tous ces essais ont été géolocalisés avec une précision centimétrique. 
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2.2.3. Modélisation topographique du bassin versant 

La modélisation du terrain fait apparaître une surface collectée de 19,7 hectares. L'habitation du 

propriétaire coupe cette dernière en 2 bassins l'un de 11,1hectares et l'autre de 8,6 hectares. 

 

Sur le bassin 2 : 

¶ La surface boisée représente 50% de la surface totale, 

¶ La pente moyenne est de 8% en zone boisée et de 10% en zone rurale, mais aménagée en 

restanques. 

Nous pouvons estimer le coefficient de ruissellement à : 

¶ 0,1 pour les bois, 

¶ 0,3 pour les zones rurales. 

2.2.4. Modélisation hydraulique du bassin versant 

Les données sont basées sur les coefficients de Montana fournis par la station météorologique de 

l'aéroport de NICE. La période de retour choisie pour mener l'étude est de 10 ans. Tous les débits 

donnés dans ce rapport s'y réfèreront. 

Cependant, dans les Alpes-Maritimes, différents types de processus climatologiques peuvent être à 

l'origine de précipitations extrêmes. Quel que soit le ou les processus à l'origine, l'instabilité des masses 

d'air est systématiquement accentuée par effet orographique du fait de la présence de reliefs 

montagneux importants. 
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C'est pourquoi, les coefficients de Montana ont été recalibrés afin de tenir compte du relief en se basant 

sur l'étude: 

"Statistiques des précipitations journalières extrêmes sur les Alpes-Maritimes" de l'équipe "Gestion et 

Valorisation de l'Environnement" de I'UMR 6012 "ESPACE" du CNRS- W. BEROLO et J.P. LABORDE 

Nous trouvons : 

Débit moyen du bassin versant : 

 
Période de 

retour 

durée des pluies de 6 

min à 2 h 

durée des pluies de 2h 

à 6h 

durée des pluies de 6h 

à 24h 

 

a 
 

b 
 

a 
 

b 
 

a 
 

b 

10 ans 41.12 0.66 41.43 0.67 36.32 0.60 

 

L'intensité des pluies s'exprime sous la forme : im = a.t - b 

La hauteur cumulée sous la forme : h = a.t 1- b 
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Débit de fuite de la murette : 

La murette du propriétaire crée une rétention d'eau qui s'évacue progressivement par le percement en 

son pied en diamètre 80. Son débit de fuite est évalué à : 

 

Perméabilité des sols : 

2 essais de perméabilité ont été réalisés qui ont permis de l'évaluer à 10-6 m/s. Sur les 250m2 

d'infiltration, le débit correspond à : 

 
 

2.2.5. Ajustement du modèle hydraulique et topographique : 
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Afin d'affiner le modèle topographique au niveau de l'habitation du propriétaire, les élèves de BTS 

ont réalisé un relevé de précision centimétrique grâce au GPS ICON 60 et à la station BUILDER 509. 

4 stations ont été implantées par relevé statique GPS durant 30 minutes. Puis une analyse par 

écart­type a été réalisée sur l'ensemble des données relevées: 
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Ces 4 stations ont alors été ajustées grâce au BUILDER 509. A la suite de ces opérations, le site est 

donc référencé en projection CC44 ce qui a permis le relevé de précision. 

 

 Suite à un calcul de cubatures, on évalue le volume de retenue d'eau à 50m3. 

Synthèse hydraulique : 

Compte-tenu de la superficie du bassin versant 2, de sa topographie et de son caractère rural, nous 

pouvons estimer le temps de concentration à 60 minutes. 
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Par fortes pluies, la retenue d'eau mettra entre 1et 2 heures pour se remplir puis elle débordera par la 

surverse que constitue la murette. 

Le déséquilibre entre le débit de pointe et les débits de fuite est extrêmement important. Il semble donc 

illusoire d'essayer de retenir les eaux de pluie dans un budget raisonnable. 

Il est préférable de conseiller au propriétaire de faciliter au maximum le passage des eaux à travers sa 

murette afin de retarder le phénomène de surverse que ses pompes ne pourront plus absorber. 

Il serait préférable de préférer une solution qui facilitera l'évacuation des eaux à l'aval de chez lui. 

2.2.6. Etude géologique 

Un groupe d'élève a travaillé sur le profil géologique du terrain. A partir du modèle numérique de terrain, 

ils ont superposé la carte géologique grâce à un recalage Helmert. : 
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Cette carte a été complétée par l'analyse des sondages de la banque de données du Sous-sol du 

BRGM disponible sur le site lnfoterre, ce qui a permis d'établir une coupe géologique : 

 

2.2.7. Conclusion et synthèse 

Le différentiel entre le débit moyen du bassin versant 2 et ses débits de fuite (0,2 m3/s contre 0,007 

m3/s) ne permet pas d'envisager une solution par rétention des eaux ou par infiltration. En effet la 

retenue actuelle de 50 m3 montre clairement ses limites. 
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L'article 640 du code civil rappelle : 

Créé par Loi 1804-01-31 promulguée le 10 février 1804 

« Les fonds inférieurs sont assujettis envers ceux qui sont plus élevés à recevoir les eaux qui en 

découlent naturellement sans que la main de l'homme y ait contribué. 

Le propriétaire inférieur ne peut point élever de digue qui empêche cet écoulement. 

Le propriétaire supérieur ne peut rien faire qui aggrave la servitude du fonds inférieur. » 

Il est donc important que le propriétaire ainsi que ses voisins entreprennent tous les travaux 

nécessaires pour faciliter l'écoulement des eaux. Ces dispositions auront pour conséquence de mieux 

répartir les eaux dans le temps et de diminuer l'effet de pointe. 

Dans un même temps, il semble que l'embut situé sur la parcelle 1947 de M.X n'est pas assez 

accessible. Il ne favorise pas un écoulement efficace des eaux. Cet embut reprenant un bassin versant 

de 19,7 hectares reçoit un débit équivalent à 0,5 m 3/s en moyenne (pour une période de retour de 10 

ans) qui ne peut pas être dissipé correctement à cause de la végétation. Cette eau en excès doit 

d'ailleurs se déverser de façon privilégiée dans la rétention du propriétaire. L'effet de ses pompes 

durant la période de pointe de l'évènement pluvieux s'en trouve fortement réduit. 

Au final, la solution conseillée pour le meilleur rapport coût/efficacité est de buser l'embut, de le relier au 

chemin par une canalisation PEHD de diamètre 600. Un regard à grille de diamètre 800 devra être 

réalisé. Le propriétaire pourra  profiter de ce regard pour brancher directement l'évacuation de ses 

pompes, leur efficacité en sera grandement augmentée. 

  



MODIFICATION N°3 DU PLAN LOCAL DõURBANISME - COMMUNE D E CABRIS ð RAPPORT DE PRESENTATION Février 2017 

 

   35 

  

SARL Alpicité ï 14 rue Caffe ï 05200 EMBRUN 

Tel : 04.92.46.51.80 / contact@lapicite.fr 

www.alpicite.fr 

2.3. Aménagement du Chemin de Pourcieux 

Le chemin de Pourcieux est lôobjet dôun emplacement réservé visant à son aménagement. La commune 

a travaillé au projet suivant concernant lôam®nagement de ce secteur : 
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33..  JJUUSSTTIIFFIICCAATTIIOONNSS  

3.1. Modification des documents graphiques du règlement 

 

Figure 1 : Légendes des extraits fournis dans la suite du document - A gauche : Plan de zonage avant modification / A droite : Plan de 
zonage après modification 

  

3.1.1. Transformer une partie de la zone UA en zone UP 

La mise en place dôun zonage UP (typologie de zone d®j¨ existante dans le PLU ï « zone destinée à 

recevoir des ®quipements publics. Côest une zone d®j¨ urbanis®e o½ les ®quipements publics existants 

permettent le développement d'une urbanisation principalement axée sur les activités sportives, 

scolaires, culturelles, de loisirs, ou autres équipements collectifs »), sur une partie de la zone UA, vise à 

int®grer lô®cole communale pr®sente sur ce secteur et le parking attenant dans une zone plus 

sp®cifiquement adapt®e dôun point de vue r®glementaire. Cette modification corrige une forme dôerreur 

du zonage actuel puisque ces zones UP avaient justement été créées pour ce type de constructions : 

ï « [é] Côest une zone déjà urbanisée où les équipements publics existants permettent le 

développement d'une urbanisation principalement axée sur [é], scolaires, [é] ». 

3.1.2. Transformer une partie de la zone UA en zone UB 

La limite entre la zone UA et la zone UB en partie Ouest de la zone UA est corrigée afin dôint®grer 

certains bâtiments dont la typo-morphologie est différente de la zone UA et est plus cohérente avec la 

zone UB. 
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Photographie 1 : Différence typo-morphologique du bâti entre la zone UA et la zone UB 

 

Photographie 2 : Différence typo-morphologique du bâti entre la zone UA et la zone UB (extrait du zonage modifié) 




















































































